
          TOUT AUTRE DÉCHET EST À DÉPOSER
DANS UNE DÉCHÈTERIE FIXE.

LE MOBILIER
Meubles, chaises, tables, literie,
matelas...

LES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS
ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES (DEEE)
Électroménagers, appareils électriques et
électroniques, réfrigérateurs, téléviseurs,
sèche-cheveux, machines à laver...

LE TEXTILE

LES DIFFÉRENTS DÉCHETS
VOLUMINEUX OU LES DÉCHETS
ISSUS DE BRICOLAGE FAMILIAL
portes, fenêtres, revêtement de sol..

LES DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES (DDS)
Décapants, détartrants, détergents, diluants,
aérosols, pesticides, engrais, herbicides,
peintures, colles, vernis, solvants, cires.

LES DÉCHETS VERTS
Tonte de pelouses, branchages
(diamètre 10 cm maximum), feuilles

Textiles, linges, chaussures, …

LES DÉCHETS AUTORISÉS

RETROUVEZ VOTRE 
DÉCHÈTERIE MOBILE

DERRIÈRE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN
DE MARS À NOVEMBRE 
DE 14H00 À 17H00

(CHAQUE PREMIER MERCREDI DU MOIS)



CALENDRIER DE PASSAGE 2025

MARS AVRIL MAI
Mercredi

4
Mercredi

1
Mercredi

6
JUIN JUILLET AOÛT
Mercredi

3
Mercredi

1
Mercredi

5
SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

Mercredi

2
Mercredi

7
Mercredi

4
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